


 

 
RESEAU EAU POTABLE

 

 

PRESENCE D ’UN PROJET D ’INTERET PUBLIC  : STATION D ’EAU POTABLE  PORTEE  PAR  TRIGONE 

 
Un projet d’implanta on d’une usine d’eau potable est prévu au sud de Pléhaut. Projet d’intérêt public, le PLU 

intégrera son emprise de manière à me.re en cohérence les emprises nécessaires pour le projet 

d’équipement.  Une emprise foncière de 4,07 hectares a été acquise pour le projet.  

CAPACITE DU RESEAU D’EAU POTABLE

 

 
Selon un échange d’autour du projet de zonage en date du 7/11 /2014 

- La capacité du réseau d’eau potable dans le secteur de Herrebouc est insuffisante 

 

- Envisager une extension du village demeure sous la condi on de la mise en place d’un branchement 

neuf depuis les canalisa ons majeures présentes sur la RN124 et la D939 

- L’évolu on  de  Pléhaut,  soit  la  construc on  du  foncier  libre  inscrit  dans  l’urbanisa on  existante 

demeure également sous la condi on d’une étude de faisabilité technique et financière.  

 SITE DE CAPTAGE D’EAU POTABLE

 

 
Un site de captage d’eau potable est présent au sud de Pléhaut, parmi une des préroga ves à prendre en compte dans le 

projet communal : la conserva on et protec on des eaux potables et minérales dans le cadre du  captage en eau potable, 

FORAGE DE PLEHAUT STATION.  Une zone AUst permet d’intégrer le projet en ques on.  

La commune a transféré sa compétence eau potable au syndicat intercommunal d’AEP de Vic Fezensac.

Le syndicat de Vic Fezensac a transféré au syndicat départemental TRIGONE, la par e produc on de ce.e compétence qui

est exploitée en régie par Trigone.

Le syndicat de Vic Fezensac a conservé la par e distribu on et l’exploite en régie.

Deux sta ons de produc on d’eau potable sont en fonc onnement sur la commune (secteur de Pléhaut). L’eau est issue :

- d’un forage profond autorisé par arrêté préfectoral de 2001 avec la défini on d’un périmètre de protec on immédiate,

- de la rivière Baïse , ce point de prélèvement et la sta on correspondante seront abandonnés au profit de la nouvelle unité

située en amont. Ce.e nouvelle sta on entraînera la mise en place de périmètres de protec on de ce pompage.

La commune a transféré sa compétence eau potable au syndicat intercommunal d’AEP de Vic Fezensac.

Le syndicat de Vic Fezensac a transféré au syndicat mixte départemental TRIGONE, la par e produc on de ce.e

compétence qui est exploitée en régie par Trigone.

Le syndicat de Vic Fezensac a conservé la par e distribu on et l’exploite en régie.

Actuellement 2 sta ons de produc on d’eau potable sont en fonc onnement sur la commune (secteur de Pléhaut).

L’eau traitée est issue :

- d’un forage profond autorisé par arrêté préfectoral de 2001 avec la défini on d’un périmètre de protec on.

- de la rivière Baïse, ce point de prélèvement et la sta on correspondante sont abandonnés au profit de la nouvelle

unité située en amont.  



Rapport de présenta on – Elabora on du PLU de Saint-Jean -Poutge 

 

 


